
le so-à retombe sur moi. Notre jarditi est cinq fois plus grand
qu'ii n1e 'ta lors de votre sItjou1 ici. Vouls ne recoinnattriez
lus la place. Aussi je suis occipé depuis mnoni lever jusqu'a mon

couchier. Si %,ous pouviez me faire avoir unt bon et saint frère,
j'en serais très heureux. Nous aurions besoini d. un frère qui sUt
Ltut faire.

Un1 père de piLIs 11o1S soulagera-,it beaucoup. Mainiteniatje
voadrmis bien orner le sanctuaire. de beaux petits anges vivants.
Mais je n'ai pas de quoi les hi'abiller. Je n'ai ni surplis, ni sout-

lae.Si j, ne croyais.pas imiportLuner Votre Grandeur, je la prie-
rais de demrander pou r moi à q iiielqutes person nes chari tables des,
callas et des soutanes d'enfants de choeuir. Je serais si heureuix
d'en recevoir. Nous n'avons rien pour orner nos autels :ni fleur!s,
ni roses, tu vases, ni chandeliers. - Notre églIise est pair trop pan-
Vre. Veuillez, Monseignieur,- penser a nons et nous faire envoyer
de q-.oi fajire disparaître tin peu cette extrême pauvreté.

Voilà, NIonseignietir et bieii-aimé Père, ce que je désirais vons
écrire depuis longtemps. En attendant des nouvelles de votre
santé, je demeure,

Votre tout dévoué fils.

A. DEs.Ni&.AAS, Ptre, 0. m1. 1.

Discours du cardinal Manning sur le Code pénal italien.-Le car-
dinial Manining( vient de Érononcer à Sainit-LMary de Moorflelds un
inip)urtanitt discours devant une nombreuse assistance. Son Eminlenùe
a flérri devant son auditoire la politique de M. Orisp)i à l'égard du
Sai . t-Siège.

1J'ai été imnp.ttien-t, dit le cardinal, de fournir inon témoignage
commiie homme libre, cot'itne chirétien, comme catholique, contre
unie loi qui cst oriente par sa tyrani"fi et atroce par sont caractère.

Si celte loi était en vigueur en Ang eere,jle nie saiscmind
fois j'eusse été emprisonné et frappe 'aede..Tu coeuir anglais se
révolte à la pensée des violenz.cs que le gouvernement iialiein. pro'pose
conitre les ministres du culte Qui est-ce qui Jugera eux quoi le mninis-
tre (le la religion dépaLsse Les limiites de ses fonctionsJ 1.iý le chef vé-
né'ré de l'Eglise nie disait :Vous excédez vos devoirs ,Je courbe rais
la tÔte sans parler, niais si un ministre d'E tat me le disait, ah !certes
non1, je ne courberais pas la tête. Dans l'exercice de mon ministère,
je nied(ois obéissance qu'à mon supérieur spirituel.

Tout l'épis-'-opat d Italie, touit le sacerdoce, le chef même de l'E-
gllise serait assujetti .à qui 1 Ati ministre du jour, quel qLiti soit, et
bieni qui'enniemii des'ins.itutiolu.ý les plus fa.v.~,-ales. Unie loi de cette
latun'c ne lieut étre dictée qa,ý pir la peur, I...r unte cotascience- trou-
blée, par la p2.'Stlasiofl que l'on est datis l~e tort. Je. lai toujotrq -dit


